
Les légumes sont produits localement (Châtenois et Thanvillé) et sont 
proposés sous forme d’abonnement hebdomadaire de paniers de 
légumes. L’abonné s’engage sur 6 mois ou 1 an à chercher son pa-
nier dans des points de dépôts proche de son lieu de vie ou de tra-
vail. Cette proximité nous permet de vous proposer toute l’année des 
légumes de saison extra frais : les salades et autres légumes frais sont 
récoltées du jour. 

...avec une économie solidaire... 

… à travers le maraîchage biologique 

Les légumes sont cultivés selon le cahier des charges de l’agriculture 
biologique : sans produits de synthèse, et avec le respect de la vie 
des sols. Nous avons entamé les démarches pour avoir la certification 
biologique de nos terrains : ils sont actuellement en conversion.  

… qu’est-ce que c’est ? 

Un projet social... 

Les Jardins du Giessen, basé à Châtenois, est un chantier d’insertion 
sociale et professionnelle par le maraîchage biologique créé par la 
SAVA (Section d’Aménagement Végétal d’Alsace).  Cette structure 
a pour vocation d’accompagner  des personnes éloignées de l’em-
ploi dans leur projet professionnel.  Les Jardins du Giessen fait partie 
du Réseau Cocagne, qui fédère une centaine de jardins du même 
type en France. 

« Vous avez besoin de légumes, 
 ils ont besoin de travail, alors  

ensemble cultivons la solidarité »   
(slogan du Réseau Cocagne) 

        LES JARDINS LES JARDINS LES JARDINS LES JARDINS     
        DU GIESSEN...DU GIESSEN...DU GIESSEN...DU GIESSEN...    

Les paniers de légumes… 

… Comment ça marche ?  
 

Les formules d’abonnement :  
 

Les abonnements hebdomadaires se font sur une période de 6 mois 
(25 paniers) ou 1 an (50 paniers). Il est possible de tester la formule sur 
4 semaines avant de s’engager. 
  

  Petit panier :     10 €  
 4 à 6 légumes différents 
 Quantités pour 2 à 3 personnes 
 
   Grand panier :  16 €  
 6 à 8 légumes différents 
 Quantités pour 4 à 5 personnes 

 
 

Les points de dépôts 
 

Les paniers sont déposés chaque semaine à un jour et un horaire défini, dans les 
points de dépôts existants (cf liste jointe avec le bulletin d’abonnement) ou que vous 
pouvez créer : votre lieu de travail, un local d’association...  
 
Les critères :  

• 2 à 3 m² au sol ou sur une étagère 
• À l’abri du soleil 
• Lieu sans passage régulier de personnes non concernées par les paniers 
 
Jours de livraison : mardi et vendredi 

 
 
 
 

Le paiement 
 

Il se fait par prélèvement mensuel ou par chèque. Pour pouvoir être abonné 
aux paniers, des frais d’inscription annuels de 20€ sont demandés (montant 
reversé au Réseau Cocagne et à la SAVA).  
 
 
 

Vous souhaitez plus de renseignements ? 
Prenez contact avec la SAVA  : 

5 rue des Tulipes  
67600 MUTTERSHOLTZ 
Tél : 03 88 85 16 03 

Courriel : contact@lesjardinsdugiessen.com 
Site : www.lesjardinsdugiessen.com 


